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Direc�on départementale
des territoires et de la mer

Service eau, agriculture,
 forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-AP n°2021-113 Nice, le 28 mai 2021

ARRÊTÉ
autorisant Madame VERHOEVEN  Audrey

à effectuer des �rs de défense renforcée en vue de la protec�on de son troupeau
contre la préda�on du loup (Canis Lupus)

Le préfet des Alpes-Mari%mes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre Na%onal du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses ar%cles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R
427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche mari%me et notamment ses ar%cles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses ar%cles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protec%on ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les condi%ons de demande et d'instruc%on des
déroga%ons définies au 4° de l'ar%cle L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant les condi%ons et limites dans lesquelles des déroga%ons aux
interdic%ons de destruc%on peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruc%on pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM-SEAFEN-AP-N°2019-193 du 27 décembre 2019 portant nomina%on
des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à par%ciper aux
opéra%ons de %rs de destruc%on d’individus de l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le
cadre de la protec%on des troupeaux domes%ques dans le département des Alpes-Mari%mes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEAFEN-AP-N°2019-022 du 18/02/2019 autorisant Madame
VERHOEVEN Audrey à effectuer des %rs de défense simple en vue de la protec%on de son troupeau
contre la préda%on du loup (Canis lupus) ;



Vu la demande en date du 17/05/21 par laquelle Madame VERHOEVEN Audrey sollicite une
autorisa%on d’effectuer des %rs de défense renforcée en vue de la protec%on de son troupeau contre
la préda%on du loup (Canis lupus) ;

Considérant que Madame VERHOEVEN Audrey a mis en œuvre des mesures de protec%on contre
la préda%on du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens et que malgré
leur per%nence au regard de l'expérience acquise dans ce domaine, elles n'ont pas suffi à faire cesser
les dommages à son troupeau ;

Considérant que Madame VERHOEVEN Audrey a mis en œuvre des opéra%ons de %rs de défense
simple en vue de la protec%on de son troupeau contre la préda%on du loup ;

Considérant que malgré la mise en œuvre des mesures de protec%on et de défense du troupeau, le
troupeau de Madame VERHOEVEN Audrey a subi au moins 3 aHaques indemnisables durant les 12
mois précédant le 17/05/21, date de sa demande d'autorisa%on de %r défense renforcée ;

Considérant qu'en l'absence d'autre solu%on sa%sfaisante il convient de faire cesser les dommages 
causés au troupeau de Madame VERHOEVEN  Audrey par la mise en œuvre de %rs de défense 
renforcée;

Considérant que la mise en œuvre de ces %rs de défense renforcée ne nuira pas au main%en du
loup dans un état de conserva%on favorable dans son aire de répar%%on naturelle, dans la mesure où
elle s’inscrit dans le respect du plafond maximum de spécimens de loups dont la destruc%on peut être
autorisée chaque année, plafond fixé par les ar%cles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la destruc%on pourra être
autorisée chaque année, qui intègre ceHe préoccupa%on 

Sur proposi�on du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes ;

ARRÊTE

Ar�cle 1

Madame VERHOEVEN Audrey est autorisé(e) à meHre en œuvre des %rs de défense renforcée de son
troupeau contre la préda%on du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par les
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des condi%ons générales de
sécurité édictées par l'office français de biodiversité .

Les modalités de réalisa�on des opéra�ons de �rs de défense renforcée sont définies sous le
contrôle technique de l’office français de la biodiversité ou d’un lieutenant de louveterie.

Ar�cle 2

La présente autorisa%on est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protec%on, maintenues
durant les opéra%ons de %rs et à l’exposi%on du troupeau au risque de préda%on.

Ar�cle 3
Les %rs de défense renforcée peuvent être mis en oeuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisa%on, sous réserve qu’il soit %tulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours et qu’il ait suivi une forma%on auprès de l’office français de biodiversité
et qu’il soit assuré pour l’ac%vité de %r du loup ; 



- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des
personnes habilitées à par%ciper aux opéra%ons de %rs de destruc%on d’individus de l’espèce
Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protec%on des troupeaux
domes%ques dans le département des Alpes-Mari%mes, sous réserve qu’ils soient %tulaires
d’un permis de chasser valable pour l’année en cours et qu’ils soient assurés pour l’ac%vité de
%r du loup ;

- les lieutenants de louveterie,

- les agents de l’office français de biodiversité.

Toutefois, le nombre de %reurs pouvant opérer simultanément est limité à 10.

Ar�cle 4
Les %rs de défense renforcée peuvent être réalisés sur les pâturages mis en valeur par Madame
VERHOEVEN  Audrey à proximité de son troupeau sur la commune de PEONE.

Dans le cas où les pâturages exploités par  Madame    VERHOEVEN    Audrey    seraient localisés en zone  
coeur du parc na%onal du Mercantour, les %rs ne sont pas autorisés dans ceHe zone.

Ar�cle 5
Les %rs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le %r de nuit ne peut être effectué qu’après iden%fica%on formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Ar�cle 6
Les %rs de défense renforcée sont réalisés exclusivement avec toute arme de catégorie C men%onnée
à l’ar%cle R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’u%lisa%on de disposi%fs de réduc%on du son
émis par le %r n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une valida%on préalable par l’office français de biodiversité, tous les moyens
suscep%bles d’améliorer les %rs, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des par%cipants peuvent être u%lisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant inten%onnellement à :

- provoquer des réac%ons chez les loups de nature à faciliter leur détec%on par les %reurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- aMrer les loups à proximité des %reurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des %reurs, tels que les baHues.

L’u%lisa%on de disposi%fs de repérage u%lisant la technologie d’amplifica%on de lumière ou la
détec%on thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’office français de
biodiversité et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence
d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’office français de biodiversité .

L’u%lisa%on de luneHes de %r à visée thermique sera réservée aux agents de l’office français de
biodiversité ainsi qu’aux lieutenants de louveterie, et sous réserve de leur classement en armes de
catégorie C.

Ar�cle 7
La présente autorisa%on est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opéra%ons de %rs de
défense précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;



• la date et le lieu de l’opéra%on de %r de défense ;
• les mesures de protec%on du troupeau en place lors de l’opéra%on ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opéra%on ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de %rs effectués ;
• l’es%ma%on de la distance de %r ;
• l’es%ma%on de la distance entre le loup et le troupeau au moment du %r ;
• la nature de l’arme et des muni%ons u%lisées ;
• la nature des moyens suscep%bles d’améliorer le %r u%lisés ;
• la descrip%on du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposi%on des agents chargés des missions de police et de la DDTM. Les
informa%ons qu’il con%ent sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31
janvier de l’année N+1.

Ar�cle 8
Madame VERHOEVEN Audrey informe le service départemental de l’office français de biodiversité de
tout %r en direc%on d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisa%on. Pour un %r dont
l’auteur es%me qu’il n’a pas aHeint sa cible, l'office français de biodiversité évalue la nécessité de
conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisa%on, Madame VERHOEVEN Audrey informe
sans délai le service départemental de l'office français de biodiversité qui est chargé d’informer le
préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisa%on, Madame VERHOEVEN Audrey informe
sans délai le service départemental de l’office français de biodiversité qui informe le préfet et la DDTM
et prend en charge le cadavre. Dans l’aHente de l’arrivée des agents de l’office français de biodiversité
sur les lieux du %r, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Ar�cle 9
Lorsqu’un loup est tué lors d’une opéra�on de �r, l’autorisa�on est suspendue. Le préfet de
département peut décider de la prolonger si les condi%ons de l’ar%cle 17 de l’arrêté du 23 octobre
2020 fixant les condi%ons et limites dans lesquelles des déroga%ons aux interdic%ons de destruc%on
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) sont maintenues.

En applica%on du II de l’ar%cle 3 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les condi%ons et limites dans
lesquelles des déroga%ons aux interdic%ons de destruc%on peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisa%on peut être suspendue par arrêté du préfet
coordonnateur à compter du premier septembre pour une période pouvant aller jusqu’au 31
décembre.

Ar�cle 10
La présente autorisa%on cesse de produire son effet si le plafond défini aux ar%cles 1-I et 2 de l’arrêté
ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruc%on pourra être autorisée chaque année est aHeint.

Elle redevient valide, le cas échéant, à la publica%on sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont la destruc%on est autorisée en
applica%on du II de l’ar%cle 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruc%on pourra être autorisée chaque année.



Ar�cle 11
La présente autorisa%on peut-être re%rée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescrip%ons qui lui sont liées.

Ar�cle 12
Les disposi%ons du présent arrêté sont applicables jusqu’au 31 décembre 2021.

A l’issue de ceHe période, le présent arrêté peut-être prolongé pour une durée d’un an jusqu’au 31
décembre 2022, renouvelable une fois jusqu’au 31 décembre 2023.

Ces prolonga%ons restent toutefois condi%onnées au main%en du troupeau dans les condi%ons de
l’ar%cle 17 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les condi%ons et limites dans lesquelles des
déroga%ons aux interdic%ons de destruc%on peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus).

Ainsi qu’à la publica%on sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruc%on est autorisée en applica%on des ar%cles 1-I et 2
de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruc%on
pourra être autorisée chaque année ;

Ar�cle 13
La présente autorisa%on est délivrée sous réserve du droit des %ers.

Ar�cle 14
Cet arrêté est suscep%ble, dans les deux mois à compter de sa no%fica%on, d’un recours conten%eux
devant le tribunal administra%f de NICE.

Ar�cle 15
Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Mari%mes, le directeur départemental des territoires
et de la mer des Alpes-Mari%mes et le chef du service départemental de l'office français de
biodiversité des Alpes-Mari%mes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu%on du
présent arrêté qui sera no%fié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administra%fs de la
préfecture des Alpes-Mari%mes. 

Pour le préfet et par déléga%on,
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